
Club Philatélique et Cartophile de Truchtersheim 
Président : Mr Harald Zierock 

4 B, rue Steinlein  67490 LUPSTEIN Tél. : 0606574105 
 
 
Chers amis collectionneurs, 
 
Nous avons le plaisir de vous informer que nous organisons notre bourse- 
exposition lors du Messti de Truchtersheim et espérons vous  accueillir 
nombreux !                                                     
                    Le  Comité 

 
BOURSE-EXPOSITION 
Dimanche 21 Août 2022 de 09h00 à 17h00 
Espace TERMINUS Place de l’ancienne gare 67370 TRUCHTERSHEIM  
Bourse-Exposition 
Parking gratuit devant la Salle pour les exposants 
 
 

BON DE RESERVATION DE TABLE (à découper) 

A retourner AVANT LE 13 AOÛT 2022 (délai de rigueur !) 
À Harald ZIEROCK 4 B, rue Steinlein, 67490 LUPSTEIN 

Renseignements au 06.06.57.41.05  
 
 

Je, soussigné………………………………………………………………… 
Demeurant…………………………………………………………………… 
Code Postal………..………… Ville………………………………………… 
Téléphone n°………………………ou portable…………………….. ……… 
N° carte d’identité (obligatoire pour les particuliers)………………… … 
Délivré le…………………  par……………………………………………..… 
 
Pour les professionnels : 
N° de registre de commerce……………………….lieu……………………… 
Articles présentés à la Bourse : ………………………………………  
Nombre d’accompagnateurs : ……… 
Par la présente, je déclare avoir pris connaissance et j’accepte le règlement de  
la Bourse. 
Réserve :………table(s) de 2,00x 0,60 m. au prix de 15,00 € la 1

ère
 table puis 

10,00 € la seconde, la troisième gratuite, 5€ pour chaque table 
supplémentaire. 
(Prix en exonération de TVA  Association à but non lucratif)  
Ci-joint à cette réservation un chèque de….….….€ à l’ordre de 
CLUB PHILATÉLIQUE ET CARTOPHILE DE TRUCHTERSHEIM 

Fait à … … … … … … …le………………….   Signature :  
 
 

 
 

CLUB PHILATELIQUE ET CARTOPHILE DE TRUCHTERSHEIM 
REGLEMENT DE LA BOURSE 

 
 
 

1.- La Bourse est réservée aux membres du club, aux professionnels et aux 
particuliers proposant les objets de collection suivants : timbres, cartes postales, 
numismatique, livres anciens, vieux papiers, télécartes, jouets, pin’s, anciens 
disques, fèves, muselets, etc. 
Veuillez consulter l’organisateur en cas de doute sur l’acceptation des objets 
exposés 
Sont exclus : armes, munitions et tout autre objet dangereux 

2.- Adresse de la manifestation : Espace TERMINUS, Place de l’ancienne 
gare 673700 TRUCHTERSHEIM 

3.- Si pour un cas de force majeure, la Bourse ne devait pas avoir lieu, la 
responsabilité des organisateurs est strictement limitée au remboursement de la 
réservation. 

4.- Les emplacements sont au prix de 15,00 € la première table de 2.00 m. x 
0,60m, 10,00 € pour la seconde table, la troisième est gratuite. 5€ pour 
chaque table supplémentaire. 

5.- Les exposants doivent indiquer lors de l’inscription le nombre de personnes 
accompagnatrices. 

6.- Toute réservation doit obligatoirement être accompagnée de son 
règlement Encaissement après le 21 août 2022. 

7.- La demande d’inscription est examinée par le Comité qui se réserve le droit 
de la refuser sans avoir à notifier ou à expliquer son refus. La répartition des 
tables est faite par le Comité qui en décide souverainement. Les demandes 
d’admission sont faites pour la manifestation elle-même et non pour un 
emplacement déterminé. 

8.-L’exposant engage sa responsabilité personnelle pour toute dégradation qui 
pourrait être commise de son chef et s’engage à laisser sa table propre à la fin 
de la journée. 

9.-Date limite de l’inscription : le 13 Août 2022 dans la limite des places 
disponibles. 

10.-Les désistements doivent être signifiés par lettre à  M. Harald 
ZIEROCK avant le 17 Août 2019. Un désistement après cette date implique 
l’encaissement de l’inscription par l’Amicale. 

 
 

*Association inscrite au Tribunal d’Instance de Saverne Registre des Associations Volume 43 Folio 40 



 
 
11.-L’installation des exposants se fera le dimanche de 06h00 à 09h00. 

12.-Les tables inoccupées à 09h00 peuvent être redistribuées. 

13.-Les exposants sont invités à ne pas remballer avant la fermeture ! 

14.-Les exposants devront s’assurer personnellement pour la valeur réelle des 
objets exposés.  Aucun recours ne sera accepté contre le club philatélique en 
cas de vols, pertes, détériorations ou règlement par chèques non provisionnés. 

15.-Aucune fixation ne sera acceptée sur les murs de la salle. Toutes 
détériorations du matériel (tables, chaises) mis à sa disposition engagera la 
responsabilité de l’auteur et une remise en état à ses frais. 

16.- Sécurité : Interdiction de fumer dans la salle. Les sorties de secours 
doivent être impérativement dégagées. 
 
 

Bonne journée à tous 


